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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 08 AVRIL 2026 

 

Sous la présidence de Mme Elisabeth SCHNEIDER, Maire 

 

 
 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 
 VILLE DE BERGHEIM   

 
 
Le huit avril deux mille vingt-six à 19 heures, le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire en mairie, salle du 
Conseil Municipal. La séance était présidée par Madame Elisabeth SCHNEIDER, Maire. 
 

Date de convocation :      02/04/2026 
Nombre de membres élus :    19 
Nombre de conseillers en fonction :  19 
Quorum :         10 
Nombre de conseillers présents :   18 
Nombre de procuration :          1 
 
Etaient présents :  
Madame Elisabeth SCHNEIDER, Maire, Monsieur Christian BOHN, Madame Sidonie HALBOUT, Monsieur 
Georges LISCHETTI, Adjoints au Maire, Madame Gabrielle ROLLI, Monsieur Jean-Pierre ZEIGER, Mesdames 
Charlotte KNICHEL, Patricia BECKER, Nathalie PINEAU, Messieurs Laurent STADLER, Ludovic BOTZUNG, 
Paul ANDRES, Baptiste GROELL, Jean-Marc THIÉBAUT, Madame Dominique LEHMANN, Monsieur Hervé 
MULL, Madame Fanny DEISS et Monsieur Daniel MEYER, Conseillers Municipaux. 
 
Absente excusée et représentée : 
Mme Rosalie STAEHLY-GOMES, Adjointe au Maire, représentée par Mme le Maire. 
 

Absent excusé et non représenté : néant.  
 

Absent non excusé : néant. 
 

A donné procuration de vote :  
Mme Rosalie STAEHLY-GOMES à Mme Elisabeth SCHNEIDER 
 
 

---oooOooo--- 
 

    ORDRE DU JOUR 
 

1. Désignation des secrétaires de séance et des questions diverses 
2. Approbation des procès-verbaux des séances des 10 et 27 mars 2026 
3. Communication des décisions du Maire 
4. Détermination des indemnités de fonction  
5. Désignation des représentants de la commune au sein de divers organismes 
6. Subventions communales 2026 
7. Aides humanitaires 2026  
8. Fiscalité directe locale – Fixation des taux d’imposition 2026 
9. Avis sur la demande d’autorisation environnementale déposée par la société AGRIVALOR  

ENERGIE, relative à l’augmentation du tonnage journalier de déchets au méthaniseur de  
Ribeauvillé 

10. Points divers – Communications 
11. Questions diverses 

 

 

POINT 1.   DESIGNATION DES SECRETAIRES DE SEANCE ET DES QUESTIONS DIVERSES 

 

Sur proposition de Madame le Maire, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

- DESIGNE Madame Sidonie HALBOUT, adjointe au maire, secrétaire de séance  
- DESIGNE Madame Valérie DEJONGHE, secrétaire auxiliaire  
-  NOMME Madame Nathalie PINEAU, conseillère municipale, rédactrice du point des questions diverses. 
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POINT 2.   APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DES SEANCES DES 10 MARS ET 27 MARS 2026 

 

Aucune observation n’ayant été formulée ni par écrit, ni oralement, les procès-verbaux sont définitivement adoptés, à 
l’unanimité des membres présents. 
 
POINT 3. COMMUNICATION DES DECISIONS DU MAIRE 
 

En vertu des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Maire rend compte 
des décisions prises dans le cadre de sa délégation, qui n’appellent aucune observation : 
 

- Décision n° 015/2026 du 12 mars 2026 portant sur le non usage du droit de préemption urbain aux demandes 
d’aliénation d'immeubles enregistrées, relatives à la vente de propriétés sises en « section 9 parcelle 237 », « 10 
rue du Bergweg », et en « section 15 parcelles 482, 576 et 578, rue du Bergweg ». 

- Décision n° 016/2026 du 31 mars 2026 portant résiliation et nouvelle location du studio, situé 3 rue de l’Eglise, à 
effet du 1er mai 2026.  

- Décision n° 017/2026 du 1er avril 2026 concernant l’attribution des marchés de travaux pour l’aménagement du 
rez-de-chaussée de la mairie. Nota : les travaux devraient débuter au début du mois de mai prochain, sauf report 
éventuel lié aux nécessités d’organisation des services. Le Tribunal sera sollicité pour la célébration des mariages 
dans la salle paroissiale ou dans le hall du centre sportif et culturel, étant précisé que les cérémonies sont d’ores et 
déjà autorisées à la Synagogue. Les réunions du Conseil Municipal se tiendront également dans le hall du centre, 
sous réserve de l’autorisation requise. Les bureaux seront, quant à eux, déplacés vers l’Office de tourisme. Des 
informations complémentaires seront bien entendu communiquées ultérieurement concernant le fonctionnement du 
service administratif. 
 

POINT 4.  DETERMINATION DES INDEMNITES DE FONCTION 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2123‑20 et suivants  
VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales instaurant une indemnité de fonction pour le 

Maire, et prévoyant que les Adjoints au Maire ainsi que les Conseillers Municipaux Délégués peuvent 
bénéficier d’une indemnité dès lors qu’ils disposent d’une délégation de fonction  

VU la loi n° 2025-1249 en date du 22 décembre 2025 portant création d’un nouveau statut de l’élu local  
VU les articles L.2123-23 et L.2123-24 du Code Général des Collectivités Territoriales  
VU les arrêtés du Maire portant délégation de fonctions et de signature, en date du 1er avril 2026 : 

- n° 2026/044 à M. Christian BOHN, 1er adjoint au maire  
- n° 2026/045 à Mme Sidonie HALBOUT, 2ème adjointe au maire  
- n° 2026/046 à M. Georges LISCHETTI, 3ème adjoint au maire  
- n° 2026/047 à Mme Rosalie STAEHLY‑GOMES, 4ème adjointe au maire  

VU les arrêtés du Maire portant délégation partielle de fonctions, en date du 1er avril 2026 : 
- n° 2026/048 à M. Jean‑Pierre ZEIGER, conseiller municipal délégué  
- n° 2026/049 à M. Paul ANDRES, conseiller municipal délégué  

 

Considérant que, pour une commune de 2 099 habitants, le taux maximal de l’indemnité de fonction du Maire est 
fixé, de droit, à 55,7 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique, et à 21,38 % pour les 
Adjoints au Maire  
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer les taux des indemnités des Adjoints et des Conseillers 
Municipaux Délégués, dans la limite des plafonds légaux  
 

Sur proposition de Madame le Maire, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE : 

- D’INSTITUER, à compter de la présente : 
▪ pour les 4 adjoints au maire, l’indemnité prévue par les textes au taux maximal de 21,38 % du montant 

correspondant à l’indice brut 1027 de l’échelle indiciaire de la fonction publique  
▪ pour les conseillers municipaux délégués, une indemnité de fonction fixée au taux de 7.12 % du montant 

correspondant à l’indice brut 1027, dans la limite du plafond légal applicable aux conseillers municipaux 
délégués 

   conformément au tableau ci-annexé. 
-  DE PRECISER que les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l’évolution de 

la valeur du point d’indice  
-  D’INSCRIRE les crédits nécessaires au budget primitif de la commune, article 6531  
-  D’AUTORISER Madame le Maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 






















